
Nature des congés Durée Vos droits SMACL Santé vous verse

INCAPACITE > Agents titulaires et stagiaires temps complet CNRACL
Maladie ordinaire 
(Grippe, angine, fracture…)

1 an Les 3 premiers mois à 100% 
puis pendant 9 mois à 50%

45% de salaire net mensuel 
pendant les 9 derniers mois

Longue maladie 
(Maladie à caractère invalidant 
avec soins prolongés)

3 ans Pendant 1 an à 100% 
puis pendant 2 ans à 50%

45% de salaire net mensuel 
pendant les 2 dernières années

Maladie de longue durée
(Tuberculose, cancer, poliomyé-
lite, maladie mentale, Sida ...)

5 ans Pendant 3 ans à 100% 
puis pendant 2 ans à 50%

45% de salaire net mensuel 
pendant les 2 dernières années

INCAPACITE > Agents titulaires temps non complet IRCANTEC
Maladie ordinaire 
(Grippe, angine, fracture…)

1 an Les 3  premiers mois à 100%
puis pendant 9 mois à 50%

45%  de salaire net mensuel pen-
dant les 9 derniers mois

Grave maladie 
(Maladie à caractère invalidant 
avec soins prolongés)

3 ans Pendant 1 an à 100% 
puis pendant 2 ans à 50%

45%  de salaire  net mensuel
pendant les 2 dernières années

INCAPACITE > Agents non titulaires IRCANTEC
Maladie ordinaire 
(Grippe, angine, fracture…)

Suivant 
l’ancienneté 
de service

Ancienneté < 4 mois : néant
Entre 4 mois et 2 ans : 1 mois à 100% + 1 mois à 50%
Entre 2 ans et 3 ans : 2 mois à 100% + 2 mois à 50%
Plus de 3 ans : 3 mois à 100% + 3 mois à 50 %

45%  de salaire net mensuel 
pendant la durée du demi-traite-
ment

Grave maladie 
(Maladie à caractère invalidant 
avec soins prolongés)

3 ans
(si ancienneté de 
service  > 3ans)

Pendant 1 an à 100%
Puis 2 ans  à 50%

45%  de salaire net mensuel
pendant les 2 dernières années

INVALIDITE > Pour tous les agents
Invalidité temporaire 
(Agent mis en retraite pour 
invalidité, ou agents justifi ant 
d’un taux d’invalidité d’au moins 
de 2/3)

Jusqu'à la reprise 
de fonction, ou 
à la mise en re-
traite, ou au plus 
tard au 60ème  
anniversaire

Pension d’invalidité  ou rente d’incapacité versée 
par  la CNRACL ou la Sécurité sociale aux agents 
de moins de 60 ans 
déterminée en fonction du taux d’invalidité

Rente d’invalidité

DECES > Pour tous les agents
Décès ou 
invalidité défi nitive 
et absolue

Intervenant avant 
60 ans

Agents titulaires CNRACL : 1 an de salaire 
(tripler si acte de dévouement)+ majoration par 
enfant à charge 
Stagiaires, agents IRCANTEC : 3 mois de salaire

Capital d'un an de salaire

Le point sur vos droits à congé maladie


